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L’appellation Grignan-les-Adhémar conclut le premier trimestre 2017 sous 
les meilleurs auspices. « Cette année, nous avons obtenu 3 médailles au 
concours des vignerons indépendants* et 19 au concours général agricole 
2017 contre 18 en 2016 et 17 en 2015. Côté producteurs, on compte 12 
producteurs différents médaillés en 2017**, 12 en 2016 et 9 en 2015. 
Cette progression constante traduit la belle santé de nos vins ainsi que la 
qualité des millésimes 2015 et 2016 », souligne Matthieu Rozel, président 
de l’appellation. 
Autre phénomène à souligner : l’apparition d’une nouvelle génération 
de caves médaillées. « Les valeurs sûres de l’appellation sont présentes 
sur ces deux concours, comme le Domaine de Montine, le Domaine de 
Grangeneuve ou la cave La Suzienne. Mais on voit aussi l’arrivée d’une 
nouvelle génération de vignerons très dynamiques, comme le Domaine de 
Nans, le Domaine du Serre des Vignes, le Domaine Ferrotin ou le Domaine 
Rozel.»

* Liste des médaillés 2017 : Domaine de Montine - Domaine Grangeneuve - Domaine Rozel

** Liste des médaillés 2017 : Domaine de Montine - Domaine Bour SARL - Gaec du Serre 
des Vignes - Château Bizard - Le Cellier des Templiers SCA - Domaine de Nans - SCV La 
Suzienne - Domaine Ferrotin - GAEC Frères Aubert - SCA Cave Costebelle - SAS Baron 
d’Escalin - Domaine Rozel

Avec 19 médaillés au concours général agricole 2017 et 3 médaillés au concours des vignerons 
indépendants, l’appellation Grignan-les-Adhémar voit, cette année encore, le nombre de ses vins 
récompensés augmenter. Un résultat lié à la démarche qualitative engagée depuis plusieurs années par 
les vignerons.

l’harmonie est dans sa nature

NOUVEAU
Naissance de la cuvée “Saint-Paul”
Les vignerons de Grignan-les-Adhémar viennent de 
présenter une nouvelle cuvée honorifique. « C’est une 
première. A travers cette cuvée qui sera désormais élue 
chaque année parmi une sélection de vins de l’appellation, 
nous souhaitons mettre en exergue le potentiel de garde 
de nos rouges complexes », explique Matthieu Rozel. 
Désignée à l’issue d’une dégustation à l’aveugle présidée 
pour cette première édition par Priscilla Mollicone, 
sommelière de la Villa Augusta, la cuvée Terre d’épices 
2011 du Domaine de Grangeneuve est donc la toute 
première qui pourra arborer le macaron de la cuvée 
Saint-Paul, le symbole choisi pour « marquer » les cuvées 
récompensées ! Elle est vendue au caveau des vignerons 
de Grignan-les-Adhémar et directement au domaine. 
Prix : 15 € TTC
* Delphine Beugnon, sommelière du caveau Grignan-les-Adhémar ; 
Ludovic Cornillon, président de la commission de dégustation de l’AOC 
Grignan-les-Adhémar ; Renaud Fanti, sommelier, hôtel Esplan à Saint-
Paul-Trois-Châteaux ; Jean-Michel Catelinois, maire de Saint-Paul-Trois-
Châteaux ; Serge Blache, caviste Le Bouchon Bleu à Donzère.


